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Avis du CIUF 
 
 
A l’examen de l’avant-projet de décret portant diverses mesures en matière d’enseignement 
supérieur, tel qu’approuvé par le Gouvernement de la Communauté française le 22 décem-
bre 2006, le Conseil interuniversitaire a souhaité formuler les considérations suivantes : 
 
a) références erronées : 
 

• (p. 1, al. 4, et passim) selon toute vraisemblance, la date exacte de l’arrêté royal de 
1971 qui y est cité est le 31 octobre (et non le 5 novembre). 

• (p. 17, art. 31) l’exposé des motifs présente une ancienne version du texte ; celle-ci 
ne concorde plus avec l’article 31 proprement dit. 

• (p. 25, art. 14) des questions se posent quant à l’application du régime de congés 
applicable au personnel ATG des Universités en vertu de l’article 69bis de l’arrêté du 
30.10.1971, notamment concernant les dispositions auxquelles répond l’article 14 de 
l’avant-projet de décret (chambre de recours et contrôle médical). Mais il reste 
toujours le chapitre X (relatif à l’interruption totale ou partielle de carrière 
professionnelle, semaine volontaire de quatre jours et départ anticipé mi-temps) qui 
ne peut être appliqué aux agents des Universités puisque l’arrêté royal du 27.11.1985 
n’est pas abrogé. 

 
b) remarques quant au fond
 

• (p. 3, s.v. « Repréciser certaines conditions d’accès ») les dispositions prévues dans 
le cadre de l’accès d’étudiants ayant réussi une première année de médecine au 
Grand-Duché de Luxembourg semblent s’écarter notablement du contexte légal 
préexistant en raison de la restriction imposée aux choix d’études individuels ; 
également du fait de la limitation à trois institutions universitaires susceptibles 
d’accueillir les étudiants concernés. 

• (p. 10, art. 5) pour certains membres du CIUF, la mesure visant à doubler la 
proportion de membres du personnel enseignant temporaire (pour un terme ne 
dépassant pas 5 ans) aurait pu être regardée comme un assouplissement 
administratif bienvenu mais la limitation à 2015 les interpelle. Pour d’autres en 
revanche, c’est la mesure elle-même qui n’est pas souhaitable ; pour pouvoir se faire 
une opinion complète sur ce qui sous-tend cet article, il aurait fallu prévoir dans 
l’exposé des motifs des statistiques par grades et, surtout, par catégories de 



nomination. En tout état de cause, en cas de limitation à 2015, il conviendrait de 
prévoir la mise en place de contre-mesures permettant de revenir commodément aux 
anciennes dispositions. 

• (p.13-14, art. 18) l’allongement de 6 à 15 mois de la durée minimale de résidence et 
d’activité requise pour être considéré comme « étudiant résident » n’est pas la 
solution idéale pour faire face au problème évoqué : un risque réel de « fuite en 
avant » est à craindre à cet égard, entraînant inévitablement une précarisation 
accrue de la situation des étudiants concernés. 
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